
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 

 

est convoqué pour le 

mercredi 5 avril 2017 

 

au Foyer de Beausobre, à 20 h 15  

 

 

O r d r e  d u  j o u r 

 

 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 1er mars 2017. 

 

2. Démission d'un Conseiller communal. 

 

3. Assermentation d'un nouveau Conseiller communal. 

 

4. Communications du Bureau. 

 

5. Communications de la Municipalité.  

 

6. Préavis de la Municipalité : 

 

 N° 15/4.17 Demande d'un crédit de CHF 140'000.00 pour la rénovation de la place du jeux du 

Temple (PLR) – 1re séance de commission : mercredi 12 avril 2017, à 18 h 30, 

salle Henri-Perregaux; 

 

7. Rapports de commissions : 

 

 N° 9/3.17 Mise en œuvre d'une politique de cohésion sociale : 

  Création d'un poste de coordinateur/trice de cohésion sociale 

  Création d'une équipe d'animation et de travail social;  

  Rapport de majorité et rapport de minorité; 

 

 N° 16/4.17 Motion Christian Hugonnet "Repenser le Fonds communal pour les économies 

d'énergies et le développement des énergies renouvelables"; 

 

 N° 17/4.17 Demande d'un crédit de CHF 150'000.00 pour soutenir le projet de reprise locale 

du Journal de Morges - Rapport de majorité et rapport de minorité. 

 

8. Postulat Philippe Laurent et consorts "Pour une consultation accrue de la population en matière 

d'urbanisme" – Détermination de la Municipalité et du Conseil communal. 

 

9. Motion des Vert'Libéraux "Pour une mobilité morgienne fluide prenant en compte tous les 

moyens de déplacements, en privilégiant la mobilité douce" – Détermination de la Municipalité 

et du Conseil communal. 

 

10. Motion du Groupe des Verts "Pour un subventionnement transparent et équitable des 

manifestations" – Développement. 

  



 

11. Interpellation Frédéric Vallotton et consorts "Pour une manipulation appropriée de nos 

archives". 

 

12. Réponses de la Municipalité aux questions en suspens. 

 

13. Questions, vœux et divers. 

 

 

 

le président la secrétaire  

 

 

Baptiste Müller 

 

 

Tatyana Laffely Jaquet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Morges, le 27 mars 2017 / mmr 

 

 


